
Réunion Présentation du concept Station Sport Nature 

Le 15 avril 2009 

Communauté de Communes Bugeat-Sornac Millevaches au Coeur 

 

 

Etaient présents : 

 

M Pierre FOURNET Président de la Communauté de Communes 

M Gérard BOGUET Adjoint St Rémy 

M Jean Claude ROUBEIX Maire de St Rémy 

M Marcel PLAS Adjoint Grandsaigne 

Mme Florence MILLET Présidente commission tourisme Communauté de Communes 

Mme Michèle GUILLOU Vice Présidente de la Communauté de Communes 

Mme Laurence REDON Adjointe Bugeat 

M Christophe PETIT Conseiller Général canton de Bugeat 

M Georges NADALON Président OTSI Sornac 

M Pierre COUTAUD Conseiller Général canton de Sornac 

M Gilbert SALAT Communauté de Communes Bugeat-Sornac 

M Gilles DESPEYROUX PNR Millevaches en Limousin 

M Thierry ROUHAUD Directeur Directeur, Culture Sport et Vie Associative CG 19  

M Stéphane MILGRAM Culture, Sport et Vie Associative CG 19 

Mlle Hélène NAILLER Stagiaire CG 19 

M François DESPROGES Service Développement Territorial 

 

Etat des lieux : 

Le contrat de PNR dans l'action n° 20-4 prévoit une "Etude de définition et de structuration des pôles Nature du 

PNR". 

1. La CC Ussel Meymac réfléchit quant à l'opportunité de création d'une SSN sur son territoire. Il 

s'agit d'une étude de définition et de structuration d'un pôle de référence dans les domaines des 

sports nature et de la biodiversité au Mont Bessou. "Le périmètre du pôle résultera de l'étude, mais 

devra être en cohérence avec la stratégie du département en matière de création de pôles nature". 

2. a été identifié par le PNR le fait que la CC Bugeat-Sornac envisage une étude pré-opérationnelle 

d'un pôle d'activités autour du lac de Viam. 

� Dans un courrier au CG en date du 15 décembre, la Communauté de Communes Bugeat-Sornac fait part de 

ses réflexions quand à l'attribution du label SSN sur son territoire. 

 

Proposition : 

Suite à ce constat, et dans un souci de cohérence départementale, il a été envisagé de proposer une réflexion plus 

globale à l'échelle du territoire "Millevaches", intégrant dans les réflexions les communautés de communes de 

Bugeat-Sornac, Ussel-Meymac et Eygurande, tout en considérant également la Station Sport Nature existante de 

Treignac qui intervient sur le territoire. 

 

Trois réunions sont prévues à ce jour afin d'une part de présenter le label Station Sport Nature, et ensuite de 

recenser les besoins et attentes de chaque collectivité. 

 

Lors de la réunion à la Communauté de Communes Bugeat-Sornac ont été commentés :  

o Le diaporama de présentation des Station Sport Nature (ci-joint) : Etat des lieux, concept, cartographie 

départementale et plus-value apportée par ce label 

o Le dépliant des Stations Sport Nature présentant les 5 engagements Qualité du Label : 

- Accueil spécialisé tout au long de l'année 

- Offre complète d'activités de pleine nature autour d'un même territoire 

- Pratique en toute sécurité assurée par des équipes expérimentées et des moniteurs diplômés 

- Proposition de journées, séjours et WE adaptés 

- Offre d'hébergements et séjours au sein des stations ou à proximité 

o L'inventaire des activités de sport de pleine nature présentes sur le territoire de la communauté de 

communes (inventaire effectué par la communauté de communes). 

 

 



Remarques formulées lors des présentations :  

- D'une façon générale il semblerait à priori que 3 thématiques fortes émergent et pourraient contribuer à 

conforter une image de sport nature du territoire : La randonnée (pédestre, cyclo, VTT, équestre), la pêche, et 

dans une moindre mesure l'activité liée à la neige.  

A noter que pour la pêche, il serait nécessaire de privilégier la pêche en étang et en lac afin de préserver les 

ruisseaux qui ont une équilibre halieutique fragile. 

 

- L'Espace 1000 Sources de Bugeat fait partie des partenaires privilégiés en particulier comme hébergeur pour 

les pratiquants d'activités. 

- La Station Sport Nature est portée par une association, elle gère du personnel et des activités, ce qui nécessite 

des moyens financiers pour son fonctionnement. La mutualisation à l'échelle d'un territoire permet de diminuer 

les coûts pour chaque collectivité.  

- Il apparaît que, rien que sur le territoire de la communauté de communes, l'offre est très variée, complémentaire 

(VTT à Bugeat, à St Setiers et St Rémy). Par conséquent, une proposition globale apportera une plus value aux 

prestataires locaux et une communication plus efficace sur l'extérieur. Ceci implique en amont une réflexion 

globale à l'échelle du territoire et non plus au niveau de chaque commune. 

 

Concernant l'étude, il a été convenu que : 

� La partie de l'état des lieux des 3 territoires, pourrait être réalisée "en interne", chaque structure ayant 

une bonne connaissance du terrain. De ce fait, seul un travail d'animation serait nécessaire pour assurer 

la réalisation de cette première phase. 

� Dans un deuxième temps, un cabinet d'étude pourrait intervenir sur des missions complémentaires en 

temps que de besoin. 

 

Méthodologie de mise en œuvre : 

� Organisation de réunions de présentation telles que celles-ci auprès de la communauté de communes 

d'Eygurande. 

� Organisation d'une présentation globale à l'échelle du territoire Millevaches (associant le PNR et la SSN 

de Treignac) en vue de la création d'un comité de suivi. 

� Elaboration d'un cahier des charges/démarche méthodologique/rétroplanning. 

 

Dans l'immédiat, et afin de découvrir 2 structures aux fonctionnements différents, il a été convenu 

d'organiser une visite des stations Sport Nature de Treignac et de Voutezac. 


